DECLARATION UGICT ET CGT AU CHSCT DU 10 NOVEMBRE 2010
A PROPOS DE L’ELECTION DU SECRETAIRE

Il ne s’agit pas ici de contester la stricte légalité de ce vote. Nous avons cependant deux remarques à faire qui à notre sens posent problème :
-la monopolisation par une seule OS et une seule personne des postes de secrétaires des deux plus importantes instances représentatives du personnel à savoir le CE et le CHSCT alors que deux OS, CGT et FO, sont représentées d’une part au Bureau du CE formant ainsi une équipe dans cette instance et d’autre part au CHSCT où il aurait été ainsi logique vis-à-vis du personnel de voir l’autre organisation assumer cette fonction
-les responsabilités et l’implication dans ces deux fonctions, à condition de les assumer à la hauteur des possibilités que donnent les textes, sont très lourdes et demandent un investissement de tous les instants avec pour le CHSCT une dimension particulière qui demande de s’y consacrer pleinement. A tel point que dans certains organismes, comme la CPCAM de Paris, ce poste est un poste de permanent et ce pour illustrer le propos.
En d’autres termes il nous parait impossible d’assumer les deux fonctions en même temps et au même degré d’implication efficiente.

Nous tenions à pointer ces éléments en regrettant vivement cet état de fait.
Marseille, le 10novembre 2010
